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Tirant les leçons des violences per-
pétrées, le  24 juin, par les présu-
més militants de l’UDPS sur fond de 
destruction méchante des biens de 
certains  cadres du Front commun 
pour le Congo (FCC), l’ex-parti pré-
sidentiel s’est dit disposé à tirer les 
conséquences constitutionnelles qui 
s’imposent, et aller tout droit et sans 
hésitation vers la cohabitation « si le 
partenaire en coalition ne veut plus 
de celle-ci ». 
En réaction à ce qui a tout l’air d’une 
menace, le directoire de l’UDPS a 
déclaré, par le biais de certains de 
ses cadres, s’en remettre au chef 
de l’Etat en tant qu’autorité morale 
de la plate-forme Cap pour le chan-
gement (Cach) tout en promettant 
d’examiner la question incessam-
ment.
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PARTENARIAT FCC-CACH

Le PPRD prêt à s’engager dans 
une cohabitation

Aubin Minaku et Ramazani Shadari, deux cadres du PPRD au cours d’une activité du parti

Les manifestations du 24 juin contre 
les propositions de loi initiées sur la 
réforme de la justice, avec tous les 
dérapages qui les ont émaillées, n’ont 
pas laissé indifférent le chef de l’Etat, 
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo. 
Le chef de l’Etat a, par le biais d’un 
communiqué signé par son direc-
teur de cabinet adjoint et lu par son 
porte-parole à la télévision nationale,  
appelé au calme et au respect de la loi 
par tous.
Tout en comprenant la colère des ma-
nifestants, laquelle colère traduit l’at-
tachement de ces derniers à un véri-
table Etat de droit, il a « demandé aux 
forces de l’ordre de prendre toutes les 
dispositions pour prévenir et contenir 
en cette période d’état d’urgence ce 
genre de manifestations ».      Page 2

MANIFESTATIONS DU 24 JUIN

Félix Tshisekedi joue la carte 
de la tempérance

« La succession ou l’accès au pou-
voir au sein du parti se fait, selon 
le respect des textes de base, » a 
déclaré le secrétaire permanent 
a.i du Parti Lumumbiste Unifié 
(Palu), Godefroid Mayobo, au 
cours d’un point de presse qu’il a 
animé, le mardi dernier, au siège 
de cette formation politique à 
Kinshasa.

A la suite de la mort du secrétaire 
permanent Lugi Gizenga le 1er 
juin 2020, il a indiqué être, dans 
l’ordre hiérarchique des choses, la 
personne habilitée à lui succéder 
parce qu’il a été le premier secré-
taire permanent adjoint au regard 
des dernières nominations effec-
tuées par le chef du parti, Antoine 
Gizenga.                                   Page 3

GUERRE DE SUCCESSION AU PALU 

Godefroid Mayobo 
dit incarner 
« la direction légale
et légitime » du parti  

Godefroid Mayobo

Un accord de financement de l’ordre de 
huit cent mille dollars américains a bien été 
signé le 23 juin entre la RDC et la Banque 
mondiale (BM). Il prévoit notamment de 
soutenir la paie de plus de cinq cent mille 
enseignants et d’assurer le fonctionnement 

de plus de cinquante mille écoles primaires 
du pays sur une période de trois ans. L’ac-
cord projette aussi l’appui de toutes les ré-
formes du secteur éducatif.
La BM place son intervention dans le cadre 
d’un appui à la politique de gratuité de l’en-

seignement primaire. Elle aide ainsi le gou-
vernement à faire face à l’augmentation as-
sez forte des coûts de l’éducation primaire 
dans le budget de l’Etat, sans oublier les 
réformes très attendues dans ce secteur.
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COOPÉRATION

L’argent de la BM servira à payer cinq cent mille enseignants
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C’est par le biais d’un com-
muniqué signé par le direc-
teur de cabinet a.i, le Dr 
Désiré-Cashmir Kolongele 
Eberande, que le président 
de la République s’est ex-
primé pour condamner avec 
la dernière énergie les vio-
lences et attaques perpé-
trées ce jour contre les per-
sonnes et leurs biens.  A en 
croire son porte-parole Ka-
songo Mwema Yamba Yamba 
qui a fait lecture dudit com-
muniqué dans la soirée sur la 
RTNC en plein journal télévi-
sé, le chef de l’Etat a appelé 
au calme et au respect de la 
loi par tous.
Tout en comprenant la colère 
des manifestants, laquelle 

colère traduit l’attachement 
de ce dernier à un véritable 
Etat de droit, le président 
de la République a, toujours 
d’après la même source, 
« demandé aux forces de 
l’ordre de prendre toutes les 
dispositions pour prévenir 
et contenir en cette période 
d’état d’urgence ce genre de 
manifestations ». Et de rap-
peler, sur le même ton, à la 
classe politique congolaise 
- toute tendance confon-
due - sa responsabilité de ne 
pouvoir entreprendre, sur-
tout pendant cette période 
d’état d’urgence, « que des 
initiatives tendant à privilé-
gier, en toute chose, l’inté-
rêt de la nation ainsi que la 

paix sociale et de s’abstenir 
de celles tendant à diviser le 
peuple ou à porter atteinte 
aux principes d’organisation 
et du fonctionnement de 
telles ou telles institutions de 
la République ». Ce message 
du chef de l’Etat est venu à 
point nommé pour apaiser 
les esprits surchauffés et, 
surtout, rappeler aux ac-
teurs politiques ainsi qu’à la 
population leurs droits et de-
voirs dans le contexte socio-
politique de l’heure marqué 
par la covid-19 qui requiert 
plus d’unité dans l’effort de 
riposte à la pandémie.   

Alain Diasso

VIOLENCES DU 24 JUIN

Félix Tshisekedi joue la carte 
de la tempérance 
Les manifestations du 24 juin contre les propositions de loi initiées sur la réforme de la justice, avec 
tous les dérapages qui les ont émaillées, n’ont pas laissé indifférent le chef de l’Etat, Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo.  

Le chef de l'Etat, Félix Tshisekedi

Un accord de financement 
de l’ordre de huit cent mille 
dollars américains a bien 
été signé, le 23 juin, entre 
la République démocra-
tique du Congo (RDC) et la 
Banque mondiale (BM). Il 
prévoit notamment de sou-
tenir la paie de plus de cinq 
cent mille enseignants et 
d’assurer le fonctionnement 
de plus de cinquante mille 
écoles primaires du pays sur 
une période de trois ans. Par 
ailleurs, l’accord projette 
aussi l’appui de toutes les ré-
formes du secteur éducatif.
Globalement, l’institution 
de Bretton Woods place son 
intervention dans le cadre 
d’un appui à la politique de 
gratuité de l’enseignement 
primaire. Elle aide ainsi le 
gouvernement à faire face à 
l’augmentation assez forte 
des coûts de l’éducation 
primaire dans le budget de 
l’Etat, sans oublier les ré-
formes très attendues dans 
ce secteur.
Même si une certaine opinion 
n’hésite pas à rappeler l’ori-

gine lointaine de cette im-
portante réforme, il n’existe 
pas à ce jour une réelle pla-
nification du projet. Il y a 
par exemple le recrutement 
des enseignants ou d’autres 
initiatives plus pratiques 
comme la numérisation du 
secteur pour une meilleure 
transparence dans la gestion 
du corps enseignant.
Au départ, la BM a commen-
cé à travailler sur un projet 
d’un milliard de dollar avant 
de baisser finalement l’enve-
loppe de deux cent mille dol-
lars. Ce projet est arrêté au-
jourd’hui à huit cents millions 
de dollars américains sur une 
période de trois ans. La mise 
à disposition des fonds se 
fera de manière progressive 
et conformément au plan ar-
rêté de commun accord avec 
le gouvernement, qui prévoit 
des étapes d’évaluation. Il 
est prévu concrètement des 
vérifications de terrain par 
les équipes mixtes.

Laurent Essolomwa

COOPÉRATION

L’argent de la 
Banque mondiale 
servira à payer 
cinq cent mille 
enseignants
Il y a aussi le financement du fonctionnement de plus de cinquante 
mille écoles primaires de la RDC. Selon les prévisions, il est attendu 
environ 2,5 millions d’enfants supplémentaires sur les treize 
millions actuellement scolarisés.  
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Après le décès de son secré-
taire permanent, Lugi Gizenga, 
le Palu est entré dans une pé-
riode de turbulence entretenue 
par une structure improvisée 
dénommée «Bureau pacifique 
élargie » qui venait, tout récem-
ment, de procéder à une série 
de nominations au mépris des 
textes régissant le fonction-
nement du parti. C’est ce qu’a 
révélé Godefroid Mayobo dans 
son point de presse qui visait à 
neutraliser l’initiative prise par 
cette structure irrégulière. Cet 
ancien collaborateur d’Antoine 
Gizenga a indiqué représenter, 
pour l’heure, « la direction 
légale et légitime » du parti 
en tant que premier secrétaire 
permanent adjoint. Pour lui, les 
prétendues nominations du se-
crétaire a.i et du secrétaire per-
manent et porte-parole du Palu 
sont irrégulières, illégales et 
de nul effet. « Nous prions les 
autorités étatiques, les parte-
naires politiques du parti, les 
membres du parti ainsi que 

l'opinion en général de ne 
pas prendre cela en considé-
ration et y prêter foi », a-t-il 
déclaré.
Il est à noter que le Palu est un 
parti politique congolais régu-

lièrement reconnu par l'État et 
assujetti aux lois et règlements 
de la République. C'est ainsi 
qu’il est particulièrement sou-
mis à la loi n° 04/002 du 15 mars 
2004 portant organisation et 

fonctionnement des partis poli-
tiques en RDC, spécialement en 
ses articles 5 et 17. « Le pou-
voir au Palu s'exerce dans 
ses organes et ses statuts, et 
le parti n'appartient pas à 
une famille moins encore un 
groupe d'individus. Ce genre 
des partis sont interdits au 
Congo », a lancé Godefroid 
Mayobo qui, dans l’ordre hié-
rarchique des choses, vient en 
ordre utile pour diriger le parti 
après le décès de son secrétaire 
permanent. C’est conformé-
ment à l’esprit des textes fon-
dateurs du parti, qu’à la suite 
de la mort de Lugi Gizenga le 
1er juin 2020, qu’il a échu qu’il 
lui succède parce qu’il a été le 
premier secrétaire permanant 
adjoint au regard des dernières 
nominations signées par le chef 
du parti, a-t-il renchéri. Et 
d’ajouter qu’au Palu, le poste de 
secrétaire intérimaire n'existe 
pas dans la nomenclature des 
textes l’organisant.
En outre, a-t-il précisé, « le 

bureau politique élargie qui 
a procédé à ces nominations 
n’est pas repris dans les sta-
tuts et cela est une violation 
grave de nature à introduire 
l'anarchie et de détruire le 
parti. Cela ne passera pas 
».  Et d'enchaîner : « Quand 
le premier adjoint disparaît, 
automatiquement le second 
le remplace sans pour autant 
chercher à nommer ou faire 
quoique ce soit car nul n'est 
entré au parti avec l'aide de 
l'autre. Tous avons été  choi-
sis par les autorités compé-
tentes du parti ». Le Palu, a-t-il 
rassuré, reste un et indivisible. 
Godefroid Mayobo invite, par 
ailleurs, tous les membres du 
parti nommés irrégulièrement à 
revenir à leurs postes car, a-t-il 
indiqué, « personne n'exclu-
ra personne et personne ne 
prendra le pouvoir de per-
sonne ».

Alain Diasso

GUERRE DE SUCCESSION AU PALU

Godefroid Mayobo dit incarner désormais« la direction légale 
et légitime » du parti
Le Premier secrétaire permanent adjoint du Parti Lumumbiste Unifié (Palu), Godefroid Mayobo, a tenu le 16 juin au siège du parti un point de presse pour fixer les esprits sur 
la situation qui prévaut au sein du parti à la suite de la nomination d’un nouveau secrétaire permanent et d’un secrétaire général intérimaire.  

Godefroid Mayobo

Les dernières manifestations 
de rue imputées à l’UDPS ayant 
viré à la destruction méchante 
des biens de certains  cadres du 
Front commun pour le Congo 
(FCC) aura certainement laissé 
des traces et fragilisé la coali-
tion au pouvoir. Celle-ci tra-
verse, pour l’heure, un de ses 
pires moments sur fond des me-
naces de désintégration du par-
tenariat politique découlant des 
élections de décembre 2018. En 
tout cas, au niveau de l’ex-par-
ti présidentiel, on est partant 
pour une cohabitation étant en-
tendu que la coalition tant sou-
haitée a montré ses limites.
Tirant les leçons des violences 
perpétrées le mercredi 24 juin 
par les présumés militants de 
l’UDPS, le parti du président 
honoraire Joseph Kabila s’est 
déclaré disposé à expérimen-
ter la cohabitation en tant que 
mode de gouvernance, « si le 
partenaire en coalition ne 
veut plus de ce celle-ci ». Li-
sant dans la soirée de mercre-
di une déclaration de son parti 
en rapport avec lesdits évène-
ments, le secrétaire permanent 
Emmanuel Ramazani Shadary 
était on ne peut plus clair. Dans 
ce cas de figure, a-t-il indiqué, 
« nous allons tirer les consé-
quences constitutionnelles 
qui s’imposent, c'est-à-dire 

aller tout droit et sans hésita-
tion à la cohabitation ».  
De son côté, l’UDPS semble 
mettre un bémol à ce qui a tout 
l’air d’une menace de la part du 
PPRD, son partenaire dans la 
coalition FCC-Cach. Le direc-
toire du parti présidentiel qui 
s’en remet au chef de l’Etat en 
tant qu’autorité morale de la 
plate-forme Cap pour le chan-
gement (Cach), promet d’exa-

miner la question incessam-
ment. « Si l’initiative vient 
du Front commun pour le 
Congo, nous nous réservons 
le droit de réponse. Mais si 
cela dépendra de l’UDPS, la 
question va être très rapide-
ment examinée pour tirer 
toutes les conséquences », a 
déclaré Jimmy Ambumba, un 
des cadres du Cach.                 
Le PPRD, qui, par ailleurs, dé-

clare soutenir les projets de 
loi controversés relatifs à la 
réforme de la justice, lesquels 
projets vont, selon ce parti, 
dans le sens de « consolider 
l'autorité de l'État et de pro-
mouvoir la justice juste », 
considère que les actes de vio-
lences déplorées mercredi est 
le fait d’une « milice qui n’a 
ni lu les trois propositions 
de loi, ni examiner les rai-

sons profondes en faveur de 
la réforme ». Par conséquent, 
le parti-phare du FCC demande 
à l’UDPS de se désolidariser pu-
bliquement de ces violences et, 
surtout, de veiller au respect du 
travail des parlementaires, ainsi 
que de toutes les procédures de 
vote des lois.
Enfin, le PPRD, dans son com-
muniqué, appelle la justice 
congolaise à initier des en-
quêtes pour retrouver les au-
teurs intellectuels de ces faits 
de vandalisme pour qu’ils ré-
pondent de leurs actes confor-
mément à la loi. Ce que refuse 
d’admettre le secrétaire général 
de l’UDPS pour qui ce qui s’est 
passé n’est pas à mettre sur le 
dos de son parti dont les mili-
tants n’ont reçu aucun ordre 
émanant de la hiérarchie. « 
Il s’agit de l’expression des 
Congolais à la suite de l’ar-
rogance et l’orgueil du FCC. 
S’ils ne retirent pas ces pro-
positions de lois, nous don-
nerons le mot d’ordre et nous 
ferons parler la rue », a réagi 
le secrétaire général de l’UDPS, 
Augustin Kabuya.  

.A.D.

COALITION FCC-CACH

Le PPRD prêt à s’engager dans une cohabitation
Le parti de l’ex-président Joseph Kabila est disposé à tirer les conséquences constitutionnelles qui s’imposent et aller tout droit et sans hésitation vers la cohabitation « si le 
partenaire en coalition ne veut plus de ce celle-ci ».  

Aubin Minaku et Ramazani Shadari, deux cadres du PPRD au cours d’une activité du parti
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Les troubles enregistrés les 23 
et 24 juin à Kinshasa et dans 
certaines autres provinces du 
pays en rapport avec la propo-
sition de loi sur la réforme de 
la justice initiée par les députés 
Minaku et Sakata n’ont pas lais-
sé indifférent le député natio-
nal Félix Kabange Numbi. Cet 
élu a regretté que la population 
congolaise soit entrainée dans 
une situation qu’elle ne maitrise 
pas parce que n’ayant pas la 
bonne information.
Pour éclairer la lanterne de la 
population, le député Félix Ka-
bange Numbi a tenu, le 25 juin, 
dans la commune de Limete, 
une matinée d’information au 
bénéfice des jeunes de la capi-
tale congolaise. Cette action de 
Kabange est motivée par son 
souci de donner la bonne infor-
mation à la population, afin de 
lui permettre de faire un choix 
éclairé au lieu de la laisser à la 
merci des politiques, qui utilise 
son ignorance pour des causes 
et besoins non avoués. « La po-
pulation est dans la rue mais 
elle n’est pas bien informée de 
ce qui se passe », a-t-il regret-
té, notant que lui, en tant que 
leader politique, s’est senti dans 
l’obligation de donner la bonne 
information à cette population, 

qui l’a élu et envoyé au Parle-
ment pour parler en son nom et 
défendre ses intérêts.
Devant ces jeunes, qui ont été 
appelés à respecter les mesures 
barrières édictées dans le cadre 
de la riposte à la pandémie, Fé-
lix Kabange Numbi a rappelé 
que l’indépendance de la jus-
tice assurée par la Constitution 
reste indéniable. Pour rassurer 
ses interlocuteurs, le député 
national a expliqué le contenu 
de la proposition de loi en dis-
cussion à l’Assemblée nationale 

ainsi que sur ses motivations. 
« L’inconstitutionnalité de 
cette proposition de loi est un 
faux débat. Les politiciens 
amènent le peuple vers les 
choses qui ne sont pas vraies 
», a-t-il affirmé, insistant sur le 
fait que cette proposition de loi 
vise à renforcer l’architecture 
légale du pays.

Des innovations à positiver

Pour le député Félix Kabange, 
la loi proposée par Minaku et 
Sakata tend à innover le sys-

tème judiciaire congolais, en 
introduisant la possibilité, en 
plus du droit de regard accordé 
au ministre de la Justice dans 
les actions des magistrats, de la 
saisine du ministre de la Justice 
par la population, qui a toujours 
été considérée comme un lais-
sé-pour-compte, pour dénon-
cer des fautes commises par les 
magistrats. Mais aussi le député 
a indiqué que le ministre ain-
si saisi, va, à son tour, saisir le 
Conseil supérieur de la magis-
trature (CSM) pour des sanc-
tions à l’encontre des magistrats 
fautifs. « Avec la réforme en 
cours, le ministre de la Justice 
peut non seulement constater 
les faits posés par les magis-
trats du parquet, soit en tant 
qu’autorité hiérarchique soit 
par dénonciation de la popu-
lation. Mais il a le pouvoir de 
saisir le CSM pour sanction-
ner le magistrat fautif », a-t-il 
expliqué.
Insistant sur la garantie de l’in-
dépendance de la justice, Félix 
Kabange Numbi note que la 
Constitution, en parlant de la 
justice, vise la Cour constitu-
tionnelle, la Cour de cassation, 
la Haute Cour militaire ainsi que 
les cours et tribunaux civils et 
militaires. Alors que le parquet 

est un service judiciaire créé 
par la loi et rattaché aux cours 
et tribunaux qui sont, eux, créés 
par la Constitution.
Parmi les innovations de cette 
loi en discussion au Parlement, 
Félix Kabange Numbi a égale-
ment indiqué la possibilité don-
née au ministre de la Justice de 
nommer à titre provisoire les 
magistrats, qui seront en ob-
servation pendant près d’une 
année, pour être nommés de 
façon définitive par ordonnance 
présidentielle. Pour le député, 
cette proposition vise, dans une 
certaines mesures, à permettra 
la promotion des magistrats 
méritants et à extirper de la ma-
gistrature des « brébis galeuses 
» qui pourront y être injectées. 
«Quand vous regardez tout 
cela, il n’y a ni violation de la 
Constitution ni ajout de pou-
voir au ministre de la Justice 
», a-t-il souligné, notant que 
c’est le pouvoir du peuple qui y 
est affirmé. Pour bien guider la 
population, Félix Kabange Nu-
mbi appelle, par ailleurs, ceux 
qui parlent à lire profondément 
ces textes pour comprendre 
leurs contenus et parler à bon 
escient.

Lucien Dianzenza

KINSHASA

Félix Kabange Numbi décortique la loi Minaku et Sakata
Le député national a réuni des jeunes kinois dans une matinée d’information au cours de laquelle il s’est exercé à leur donner la bonne information sur cette proposition de loi 
en discussion au Parlement qui a comme objectif de réformer le système judiciaire congolais en y apportant des innovations visant à le renforcer.   

 Félix Kabange Numbi lors de cette matinée /Adiac 

Les planches que l’on a devant 
soi en ouvrant Michael Jackson 
sont un mélange de peintures 
et dessins directement inspirés 
de la bande dessinée populaire 
congolaise. Dans ses planches, 
Andrazzi retrace la vie artistique 
de Michael Jackson mais pas que. 
En effet, l’album évoque aussi, 
comme on sait le voir en le lisant, 
la fascination que l’illustre dispa-
ru suscitait auprès de ses indé-
fectibles fans. Kips et Malou, les 
deux personnages qui gravitent 
autour du récit de Michael Jack-
son en sont un bien bel exemple.
Pour son hommage au légen-
daire King of Pop, le bédéiste 
fait un arrêt sur l’album Thriller 
avec des références particulières 
aux tubes Beat It et Thriller. Ces 
deux chansons ont marqué l’his-
toire de l’artiste mais aussi de la 
musique. La première, écrite et 
composée par Michael lui-même, 
a été coproduite par Quincy 
Jones. Troisième single de l’opus 
sorti en 1982, elle avait été un 
énorme succès mondial, autant 
commercial que critique, ce qui 
lui a valu d’être l’un des singles 
les plus vendus de tous les temps. 

Mais des deux fameux titres, Beat 
It et Thriller, c’est le second, né 
de la plume de Rod Temperton, 
qui a connu un retentissement à 
nul autre pareil à son époque. Sa 
vidéo dont la première diffusion 
remonte au 2 décembre 1983 
est tenue pour le premier clip 
annoncé alors comme étant une 
Première mondiale, « World Pre-
miere » sur MTV. Sa prodigieuse 
performance, c’est sa contribu-
tion, une vraie propulsion, au 
lancement de l’album Thriller à 
l’échelle mondiale. Il passe dès 
lors pour le premier grand clip de 
l’histoire de la musique. De l’avis 

des spécialistes, il a sans conteste 
révolutionné la façon de faire et 
de percevoir un vidéoclip. Ce qui 
a fait de Michael Jackson un pion-
nier dans cet univers.
Le dessinateur Andrazzi Mbala ne 
pouvait, pour sa part, procéder à 
un meilleur choix pour commé-
morer l’histoire mythique du mé-
morable chanteur et merveilleux 
artiste qu’était l’interprète de 
Thriller. Il a décidé à sa manière 
de remettre sous les projecteurs 
cet épisode glorieux de sa car-
rière trois ans après sa mort. En 
effet, la publication de Michael 
Jackson n’est pas récente, elle 
date de 2011. Mais dix ans plus 
tard, les mélomanes du monde 
entier n’ont pas fini de regretter 
la mort brutale du roi de la pop. 
Aussi les Editions Mabiki ont-
elles choisi de le ramener à leur 
bon souvenir en proposant aux 
lecteurs la bande dessinée de 
l’auteur congolais depuis le 25 
avril dernier. Et en cette période 
confinement, elles procèdent à la 
livraison gratuite à domicile de 
l’ouvrage à son achat.

Nioni Masela

NEUVIÈME ART

Michael Jackson, un hommage 
dessiné au roi de la pop 
En marge des dix ans de la disparition de l’interprète de Thriller, le jeudi 25 juin, les Éditions Mabiki 
Wavre et Kinshasa proposent aux amateurs de bande dessinée de redécouvrir son parcours artistique 
en lisant l’album d’Andrazzi Mbala.  

La couverture
de la bande dessinée Michael Jackson
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« L’ambition première du 
bureau de la commission est 
de la démarquer de cette po-
sition inconfortable et péna-
lisante pour notre pays. Le 
statut A donne à toute insti-
tution nationale des droits de 
l’homme l’aptitude de parti-
ciper aux négociations, aux 
débats, aux votes et aux déli-
bérations dans les instances 
internationales », a déclaré 
le président de la CNDH, Va-
lère Gabriel Eteka-Yemet, à 
l’occasion de l’ouverture de 
la troisième session ordinaire 
de l’assemblée plénière le 25 
juin à Brazzaville. Selon lui, 
l’avant-projet qui sera exami-
né et adopté est conforme aux 
principes de Paris et permet-
tra d’actionner le processus 
d’accréditation du Congo, à 
travers la CNDH, au statut 
« A » pour que le pays sorte 

de son statut de simple ob-
servateur, d’accompagnateur 
passif, incapable de donner un 
avis quelconque.
Le président de la CNDH a, par 
ailleurs, indiqué qu’en août pro-
chain la structure va amorcer les 

procédures en vue de son accré-
ditation au statut « A ». 
Pendant les travaux de la 
troisième session ordinaire 
de l’assemblée plénière du 25 
juin au 4 juillet, les membres 
de la CNDH vont examiner 

sept affaires, a expliqué la 
rapporteure Ngnia-Ngama 
Nzaou-Moyen. En dehors de 
l’examen de l’avant-projet de 
loi, ils plancheront sur le rap-
port annuel d’activités dans 
un contexte d’état d’urgence 

sanitaire n’ayant pas permis 
de l’adopter dans les délais. 
Il sera également question de 
faire le point sur les résultats 
réalisés sur le terrain pen-
dant le confinement ainsi que 
l’état des lieux des droits de 
l’homme au Congo.  De même, 
d’élaborer les stratégies de 
mise en œuvre du programme 
d’activités 2020.
« En raison de la situation 
sanitaire du pays exigeant 
le respect des mesures bar-
rières édictées par le gouver-
nement, ne prendront part 
aux séances plénières que 
les commissaires avec voix 
délibérative tandis que les 
travaux en sous-commission 
seront élargis aux commis-
saires avec voix consultative 
», a expliqué Ngnia-Ngama 
Nzaou-Moyen.

Rominique Makaya

DROITS DE L’HOMME 

La Commission nationale veut améliorer son statut
Les membres de la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH) vont examiner, entre autres, un avant-projet de loi 
portant modification de la loi n°30-2018 du 7 août 2018 portant attributions, organisation et fonctionnement de la structure 
afin d’améliorer sa position au plan international en atteignant le statut « A ».   

Les membres du bureau de la CNDH à l’ouverture de la troisième session 

Cette réunion de haut niveau qui a été 
présidée par le ministre gabonais de la 
Santé, Max Limoukou, avait pour ob-
jectif principal d’examiner et de valider 
le rapport technique de la réunion des 
experts tenue le 23 juin à Libreville au 
Gabon sur la mise en place de la stra-
tégie régionale de riposte à la pandémie 
de Covid-19. Elle fait suite aux orienta-
tions données par la neuvième session 
extraordinaire du Conseil des ministres 
de la CEEAC organisée cette année les 3 
et 4 juin. Une réunion des ministres qui 
demandait aux experts d’identifier les 
besoins des Etats membres en termes 
d’équipements et matériels nécessitant 
des achats groupés, tels que recomman-
dés par le Centre africain de contrôle 
et de prévention des maladies (CDC-
Afrique) de l’Union africaine (UA). 
Selon les conclusions de cette réunion, 
la stratégie de riposte de la CEEAC 
s’articulera autour de quatre axes stra-
tégiques à savoir la prévention de la 
transmission du virus de la Covid-19, 
la prévention des décès ou la prise en 
charge des cas, l’atténuation des effets 
sociaux, économiques et sécuritaires 
liés à la pandémie et la prévention de la 
propagation de la Covid-19 dans les ré-
gions frontalières.
Rassurant les Etats sur la mise en œuvre 
de cette politique de riposte, le secré-
tariat général de la CEEAC a signifié 
qu’une partie des financements néces-
saires est déjà mobilisée.
A l’issue des travaux, les participants 
ont recommandé de compléter le dia-
gnostic par une analyse approfondie des 
systèmes de santé des Etats membres, 
en vue d’apporter des solutions durables 

permettant de les améliorer ; de pondé-
rer les données statistiques sur la situa-
tion épidémiologique par rapport à une 
proportion de la population globale des 
pays membres pour avoir une tendance 
réelle de cette pandémie ; d’intégrer les 
frontières des différents Etats membres 
dans le projet de « Frontières Pilotes » 
du PARCIC, notamment celles de l’An-
gola, de la République démocratique du 
Congo, de la République du Congo et 
de la Guinée équatoriale sans oublier la 
zone des trois frontières Cameroun, Ga-
bon et Guinée équatoriale, en complé-
ment des actions menées par l’Agence 
d’exécution de la CEMAC ; d’accélérer 
la mise en œuvre du Plan d’action régio-
nal de gestion intégrée des ressources 
en eau de l’Afrique centrale adopté par 
la 16ème session ordinaire de la confé-
rence des chefs d’Etat et de gouverne-
ment tenue à N’Djamena le 25 mai 2015, 
plus précisement en sa composante 
traitant de l’approvisionnement en eau 
potable, assainissement et hygiène ; de 
mettre en place et renforcer les Centres 
opérationnels des urgences de santé 
publique dans les Etats membres ; d’ap-
puyer l’élaboration et la mise en œuvre 
des Plans d’action nationaux de sécurité 
sanitaire des Etats ; de privilégier dans 
la mise en œuvre de la stratégie, les in-
terventions à impacts structurels ; de 
mettre à jour le budget de la stratégie et 
de réviser la ligne relative à l’appui bud-
gétaire d’urgence aux hôpitaux de réfé-
rence des pays fragiles estimé à quatre-
vingt-dix milliards six-cent seize millions 
neuf-cent quatre-vingt-quatorze mille 
cinq cent francs.

Rock Ngassakys

LUTTE CONTRE LA COVID-19 

Les Etats membres de la CEEAC 
mettent sur pied une stratégie 
régionale de riposte
Les travaux de la réunion des ministres en charge de la Santé des pays membres de la 
Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale(CEEAC) se sont déroulés par 
vidéo-conférence, le 24 juin, dans la ville capitale du Gabon.  

Dans plusieurs tweets publiés le 24 juin, 
le président du Nigeria, Muhammadu 
Buhari, a stigmatisé la volonté des pays 
membres de l’Uémoa conduits par Abi-
djan et Paris ayant en commun le Franc 
CFA de passer à l’Eco avant les autres 
membres de la Cédéao. Ce qui donnerait 
un sentiment de malaise : «la zone Ué-
moa souhaite reprendre l’Eco en rem-
placement de son Franc CFA avant les 
autres Etats membres de la Cédéao», 
dit-il dans un tweet. C’est un malaise 
palpable au sein des pays membres de 
l’Uémoa, majoritairement francophones, 
mais ayant comme locomotive régionale, 
le Nigeria, tête de pont des pays d’obé-
dience anglophone. 
Le président nigérian pointe le manque 
de «confiance» dans les discussions d’en-
semble dans l’adoption commune de la 
nouvelle monnaie. « Il est inquiétant 
qu’un peuple avec lequel nous souhai-
tons nous associer prenne des mesures 
importantes sans nous faire coniance 
pour la discussion », a-t-il déclaré. Le 
Nigeria a formulé en février dernier une 
demande de prolongation du délai pour 
le lancement de la monnaie unique.  Les 
présidents des pays membres de l’Ué-
moa conduits par leur homologue ivoi-
rien, Alassane Ouattara, semblent ne pas 
vouloir faire marche arrière sur leur vo-
lonté d’adopter l’Eco en remplacement 
du Franc CFA, au cours du deuxième se-
mestre de cette année.
Cette initiative avait soulevé un vent de 
critiques des pays anglophones de la 
zone, considérée « pas conforme aux 

décisions de l’Autorité des chefs d’Etat 
et de gouvernement de la Cédéao pour 
l’adoption de l’Eco comme nom d’une 
monnaie unique indépendante de la 
Cédéao ». Le président du Nigéria rap-
pelle que son pays «soutient et est at-
taché à une union monétaire dotée des 
fondamentaux appropriés-une union 
qui garantit la crédibilité, la durabilité, 
la prospérité et la souveraineté régio-
nale entière. [Ajoutant dans un tweet]. 
Mais nous devons faire les choses cor-
rectement et assurer le respect absolu 
des normes établies».  C’est dans ces ci-
constances qu’il a brandi le spectre d’une 
dislocation de la Cédéao en raison de ces 
désaccords. Pour Muhammadu Buhari, 
« nous ne pouvons pas nous ridiculi-
ser en entrant dans une union pour se 
désintégrer potentiellement au plus tôt 
lorsque nous y entrons. Nous devons 
être clairs et sans équivoque sur notre 
position concernant ce processus ». Sa 
stratégie : procéder avec prudence  mais 
dans le respect du processus convenu 
pour atteindre «notre objectif collectif 
tout en nous traitant les uns les autres 
avec le plus grand respect». Sans quoi, 
«nos ambitions pour une union monétaire 
stratégique en tant que bloc de la Cédéao 
pourraient être sérieusement ménacées». 
La position du Nigeria sur l’Eco est la sui-
vante : les critères de convergence n’ont 
pas été remplis par la majorité des pays. 
Seul le Togo respecterait les exigences et 
critères principaux visant la mise en place 
d’une monnaie unique régionale, au sein 
de la Cédéao. 

Noël Ndong

AFRIQUE DE L’OUEST 

Risque de dislocation en cas 
d’adoption unilatérale de l’Eco
Mécontent de la stratégie mise en place par l’Union économique et monétaire ouest-
africaine (Uémoa) à propos de l’Eco, le président nigérian Muhammadu Buhari brandit 
le risque de dislocation au cas où l’institutIon adoptait unilatéralement la nouvelle 
monnaie ouest africaine.   
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La convention relative à la coopé-
ration pour la protection et la ges-
tion de l’environnement  marin 
et côtier de la côte atlantique de 
la région de l’Afrique de l’ouest, 
centrale et australe, connue sous 
le nom de convention d’Abidjan, 
a précisé dans son article 17 que 
« les parties contractantes à la 
convention se réunissent tous 
les deux ans et chaque fois qu’il 
est nécessaire d’organiser des 
réunions extraordinaires à la de-
mande de l’organisation ou des 
parties contractantes, soutenus 
par trois autres pays contractants 
au moins. »  C’est dans ce cadre 
que s’est tenue cette réunion.
Cette réunion virtuelle extraordi-
naire du bureau a été convoquée 
conformément à l’article 17 de 
la convention d’Abidjan afin de 
convenir d’une nouvelle date de 
la COP13 en tenant compte de 
l’évolution de Covid-19. Les ex-
perts ont travaillé sur le rapport 
d’activités de la période de juillet 
2019 à avril 2020 ; le programme 
de travail de juillet 2019 à mars 
2020 et du budget ainsi que la pré-
paration de la prochaine COP13. 
Quant au segment ministériel, les 
ministres siégeant au bureau ont 
au cours de cette réunion, adop-
té les recommandations émanant 
du segment des experts. Il s’agit, 
entre autres, du plan de travail de 
la période transitoire allant d’avril 

2019 à mars 2020 ; du budget 
de la phase transitoire allant du 
d’avril 2019 à mars 2020 ; du rap-
port de la deuxième réunion du 
bureau ; de même, de nouvelles 
dates pour la tenue de la COP13 
sont connues et acceptées.
La République du Congo confirme 
sa ferme volonté d’organiser la 
COP13
La ministre du Tourisme et de 
l’Environnement du Congo, Ar-
lette Soudan-Nonault, a dit que 
son pays se réjouit de la tenue de 
cette réunion du bureau qui porte 
en grande partie sur l’organisation 
de la COP13. Le Congo, a confir-
mé sa ferme volonté d’organiser 
la prochaine COP de la conven-

tion dès que la situation sanitaire 
le permettra avec une préférence 
pour le premier trimestre 2021. 
La République du Congo, ajoute-
t-elle, est bien consciente qu’elle 
ne peut organiser la COP13 si 
elle a des arrières de paiement 
au compte d’affectation spéciale. 
A cet effet, la ministre a informé 
les membres des dispositions qui 
ont été prises pour que la somme 
de 105 963,03 USD soit immédia-
tement virée sur le compte des 
Nations unies à New York. Pour 
ce fait, un comité national d’or-
ganisation a été mis en place et 
est déjà à l’œuvre pour assurer 
le succès de cette manifestation 
dans la ville de Pointe-Noire.

La République du Congo, a pour-
suivi la ministre, a félicité le se-
crétariat de la convention tout 
en soutenant ses efforts dans le 
cadre de la gestion durable des 
écosystèmes marins et côtiers 
sur la façade atlantique du conti-
nent. Le Congo exhorte les autres 
États parties à la convention à 
régulariser leurs contributions au 
fonds d’affectation spéciale. Elle 
soutient le choix de la gouver-
nance des océans comme thème 
de la COP13 car la gouvernance 
est le fondement même de notre 
démarche. « C’est elle qui déter-
mine le cadre dans lequel nous 
nous inscrivons pour atteindre 
nos objectifs de gestion », a-t-elle 
déclaré.
La République du Congo, a ajouté 
la ministre Arlette Soudan-No-
nault, a demandé au comité sur 
la science et la technologie de 
la convention de travailler sur le 
thème de la gestion des déchets 
générés par la Covid-19 et leurs 
impacts sur les écosystèmes 
marins et côtiers et d’en rendre 
compte à la COP13.
En marge de la COP13, le Congo 
organisera une réunion des mi-
nistres présents afin de coordon-
ner la participation des pays de la 
convention d’Abidjan au prochain 
sommet des Nations unies sur les 
océans, prévu pour l’an prochain 
à Lisbonne au Portugal. 

Rappelons que selon les règles 
de procédure de la convention 
d’Abidjan, l’article 21 définit la 
composition du bureau, « au dé-
but de la première session de 
chaque réunion ou conférence 
ordinaire, un président, deux 
vice-présidents et deux reporters 
sont élus parmi les représentants 
des parties contractantes. C’est 
ainsi qu’au cours de la douzième 
conférence des Parties contrac-
tantes (COP12) à la convention 
d’Abidjan, il a été convenu la te-
nue de la treizième conférence 
des parties contractantes du 4 au 
8 mai 2020 à Pointe-Noire en Ré-
publique du Congo. La COP12 a 
également entérinée l’élection du 
bureau comme suit : président, 
Côte-d’Ivoire ; vice-président, 
Ghana et Sierra Léone ; Rap-
porteurs, République du Congo, 
Namibie et République démocra-
tique du Congo.
Cependant, la pandémie liée à 
la Covid-19, a impacté toutes les 
activités. A l’instar de toutes les 
institutions, le secrétariat de la 
convention d’Abidjan n’est pas 
épargné dans la mise en œuvre 
de ses activités. Parmi elles, la 
conférence des parties contrac-
tantes à la convention d’Abidjan 
programmée du 4 au 8 mai der-
nier à Pointe-Noire en Répu-
blique du Congo.

Bruno Okokana

CONVENTION D’ABIDJAN

Les ministres siégeant au bureau adoptent les documents 
Une réunion virtuelle du segment des experts et du segment ministériel de la Convention d’Abidjan s’est tenue, le 23 juin, à 
Abidjan en Côte-d’Ivoire.  

La ministre du Tourisme et de l’environnement du Congo en vidéoconférence sur la Conven-
tion d’Abidjan (crédit photo/ MTE)
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Initié par Chrysostome Nkoum-
bi Samba, président Afrik@Cy-
bersécurité en partenariat avec 
Centre Marocain des Études 
Stratégiques en sigle CMES, un 
séminaire modéré par Kriss Bro-
chec à partir du Congo a réuni, 
lundi 22 juin, le Dr Issifou Kogui 
N’Douro du Bénin, conseiller spé-
cial du Réseau Afrik@Cybersécu-
rité, le Pr Mohammed Benhamou, 
du Maroc, universitaire, président 
CMES, Yves-Valentin Gbeyoro, de 
Centrafrique, analyste prévention 
des conflits.
Sur le plateau de circonstance, 
les séminaristes du « webinar » 
sont partis du constat que le di-
gital transforme tous les secteurs 
d’activités ; l’humanité est désor-
mais confrontée à la pire crise de-
puis la Seconde Guerre mondiale, 
crise qui survient à dix ans de la 
date d’échéance de l’atteinte des 
Objectifs de développement du-
rable en 2030.
Tour à tour, chaque intervenant 
a répondu sur le questionnement 
« Comment concilier le dirigeant 
politique et le numérique ain de 
susciter les vocations et surtout 
améliorer la maturité digitale 
des États, en particulier ceux du 
Sud ? »
Tous, unanimes, reconnaîssent 
l’apport nécessaire du numérique 
en pleine pandémie. Les outils 
digitaux ont permis de maintenir 

les liens entre l’humanité favori-
sant l’augmentation de l’activité 
numérique des internautes via 
les réseaux sociaux. De ce fait, 
une accélération et une adapta-
tion ont donné aux décideurs la 
capacité de gérer en temps réel 
l’analyse des données.
Plusieurs projets numériques 
ont vu le jour en Afrique, et plus 
spécialement dans le cadre de la 
santé. La diaspora au nom de la 
société civile a accompagné les 

équipes de projets.
« Mais attention, le numérique 
n’est pas une panacée, il y a du 
bon et du moins bon : il faut le 
maîtriser pour mieux s’en ser-
vir en s’inspirant de ce qui est 
fait ailleurs  tant au secteur éta-
tique que privé, pour développer 
à partir de nos données, pour 
satisfaire un modèle à travers le 
continent en adéquation à notre 
identité, à notre culture, à nos 
particularités à partir desquels 

nous pourrons construire des gé-
nérations », prévient le Dr Issifou 
Kogui N’Douro.
Pour Chrysostome Nkoumbi Sam-
ba, ce séminaire a été l’occasion 
de rappeler que le numérique est 
un atout pour le développement 
de l’Afrique. «La priorité est la 
sensibilisation des dirigeants à 
la prise de conscience face aux 
enjeux de la numérisation et la 
sécurisation des données à la 
fois des données personnelles 

et à l’ensemble de celles-ci qui 
peuvent concourir au dévelop-
pement inclusif du continent », 
a-t-il indiqué.
En Afrique, dans la plupart des 
pays, l’État a retrouvé sa place 
régalienne. Les solidarités Sud-
Sud se sont mises en place. Les 
chefs d’État ont échangé entre 
eux en visioconférence. Le Ma-
roc a proposé un schéma africain 
pour la résolution panafricaine de 
la crise. Il a été l’un des premiers 
pays à avoir fermé ses frontières 
et, grâce à sa feuille de route, a 
procédé au télétravail, dispen-
sé ses cours universitaires et 
scolaires via Internet autant de 
gestes barrières pour écarter le 
coronavirus. L’après- Covid-19, 
c’est également le maintien de 
la solidarité entre pays africains : 
une quinzaine d’avions ont été af-
frétés pour fournir du matériel de 
santé auprès de populations afri-
caines, a confié le Pr Mohammed 
Benhamou.
« Plus qu’un moment de drama-
turgie, la pandémie aura permis 
de se mettre en ordre de bataille 
pour permettre à la cybersécuri-
té d’aller en avant dans sa sen-
sibilisation permanente auprès 
des populations africaines en ac-
cord avec les instititutions et les 
acteurs concernés », ont conclu 
les séminaristes.

Marie Alfred Ngoma

Capture écran de la session Webinar Afrik@cybersécurité en partenariat avec le CMES du 22 juin 2020

SÉMINAIRE PAR WEB

L’après Covid-19 pour l’Afrique, regards croisés entre le politique et le numérique 
Un groupe de travail entre politiques et experts de cyber procède à trouver un éclairage pour l’Afrique après la traversée de la 
crise sanitaire occasionnée par le coronavirus.  

* Pour la première fois depuis des mois, l’Europe 
connaît une augmentation du nombre de cas heb-
domadaires de Covid-19, notamment dans onze 
pays, a prévenu jeudi l’Organisation mondiale de 
la santé qui alerte sur la capacité des systèmes de 
santé, déjà sous pression, à faire face à ce rebond 
post-confinement. Selon l’OMS, la région enre-
gistre quotidiennement près de 20.000 nouveaux 
cas et plus de 700 nouveaux décès. 

* La pandémie provoquée par le nouveau corona-
virus a fait au moins 482.802 morts dans le monde 
depuis que la Chine a fait officiellement état de 
l’apparition en décembre de la maladie. Les Etats-
Unis sont le pays le plus endeuillé avec 121.979 
décès.  Viennent ensuite le Brésil (53.830), le 
Royaume-Uni (43.081), l’Italie (34.644) et la 
France (29.731). De son côté, l’Iran, qui a enre-
gistré pour la septième journée consécutive plus 
de 100 décès, a franchi jeudi la barre des 10.000 
morts.

* L’Agence européenne des médicaments a re-
commandé jeudi l’autorisation d’une «mise sur le 
marché conditionnelle» de l’antiviral remdesivir 
au sein de l’Union européenne pour les patients 
atteints du nouveau coronavirus. La recomman-
dation de l’agence concerne le traitement chez les 
adultes et les adolescents souffrant de pneumonie 
et ayant besoin d’un supplément d’oxygène, c’est-
à-dire ceux «atteints d’une maladie grave». Initia-
lement développé contre la fièvre hémorragique 
Ebola, le remdesivir du laboratoire américain Gi-
lead a démontré une certaine efficacité chez les 
patients hospitalisés dans un essai clinique de 
taille significative, même si l’effet est considéré 
comme modeste.

Julia Ndeko avec AFP

Covid-19. REPERES

L’ancien entraîneur adjoint de 
l’équipe nationale cadette de 
handball et président de l’Associa-
tion sportive océan (Asoc) a inter-
pellé la Fédération congolaise de 
handball (Fécohand) d’accorder 
un intérêt particulier au soutien 
des équipes de la Ligue de Pointe-
Noire pour éviter le pire dans deux 
ans. « Nous souhaitons que le pos-
tulant à la tête de fédération nous 
trouve un sponsor qui nous per-
mettra de refaire le handball au ni-
veau départemental. Dans l’allure 
où nous évoluons, d’ici deux ans, 
tout le monde va arrêter », a indi-
qué avec un pincement au cœur, 
Victor Maténé.
D’après lui, la majorité des équipes 
de la Ligue départementale peine 
à se restructurer depuis quelques 
années par manque de mécènes. 
Par conséquent, dans certaines 
équipes, la même personne porte à 
la fois la veste du président, secré-
taire général, chargé du matériel 
et entraîneur. Il a martelé que la 
création d’une équipe est régie par 
la loi de 1901 qui stipule qu’une 
équipe doit avoir des bureaux bien 
structurés. «CTAHB,  NHA Sport 
et Asoc, bien qu’ils soient encore 
à l’étape de la formation, ne sont 
pas structurés faute de mécènes.  
Quand les enfants atteignent un 
certain niveau, ils doivent trou-

ver un autre encadrement. Tou-
jours à Pointe-Noire, nous avons 
vécu l’épopée de Munisport mais, 
quatre ans après le départ de son 
président, l’équipe bat de l’aile. 
Patronage également, sans ou-
blier l’AS Cheminots qui, à la suite 
de la situation technique que tra-
verse le chemin de fer, peine à se 
relever», a-t-il regretté.
Pour ce faire, Victor Maténé sou-
haite que les postulants à la tête de 
la Fédération tendent l’oreille aux 
dirigeants des clubs ponténégrins. 
« Personnellement avec mon ex-
périence de 45 ans au handball, 
je souhaite que toute personne 
qui voudra être président de la 

fédération effectue au préalable 
et seul une descente dans toutes 
les ligues avec son projet de déve-
loppement de la discipline pour 
écouter les dirigeants des équipes 
et leurs préoccupations», a-t-il dé-
claré avant d’inviter tous les diri-
geants des clubs  de Pointe-Noire 
de s’unir pour l’intérêt du hand-
ball. « Au sport on ne trempe pas, 
les précédents ont fait des pro-
messes de création des écoles de 
handball mais ils n’ont jamais tenu 
leurs promesses.  Le Congo a été 
le porte-étendard au niveau afri-
cain grâce à la formation. Mais au-
jourd’hui nous sommes redevenus 
comme les écoliers qui apprennent 
auprès des grands», a-t-il déploré. 
L’orateur a, d’ailleurs, souligné qu’à 
l’époque pour postuler à un poste 
quelconque au sein d’une struc-
ture sportive, il fallait passer par 
la formation pour s’assurer d’une 
bonne gestion. Aujourd’hui, tout 
le monde veut devenir président 
de club, de ligue ou de fédération 
par plaisir.  Par conséquent, plus 
rien ne marche. « Actuellement, 
nous ne faisons que le social pour 
orienter les jeunes vers les activi-
tés saines. Faute de bienfaiteurs, 
les enfants manquent de tout en 
dehors de la formation », a-t-il si-
gnifié.

Charlem Léa Itoua

HANDBALL

La Ligue départementale de la ville océane aux abois
Victor Maténé, entraîneur et formateur de handball, a révélé, au cours d’un entretien avec les Dépêches de 
Brazzaville, le risque que cours la Ligue départementale de handball de Pointe-Noire si elle ne bénéficie d’aucune 
assistance de la Fécohand dans deux ans.  

Victor Maténé/ Adiac 
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(Brazzaville, le 22 juin 2020) - Le Fonds International de Développement 
Agricole (FIDA), a réalisé du 02 au 12 juin 2020, une mission de supervi-
sion du Projet d’Appui au Développement de la Pêche et de l’Aquaculture 
Continentales (PD-PAC) par visioconférence et des échanges interactifs 
par téléphone avec toutes les parties prenantes. La mission a exhorté le 
projet qui est à un an de son achèvement de concentrer ses investisse-
ments et ses activités sur les domaines clés permettant au projet d’obte-
nir un impact significatif et durable au niveau des bénéficiaires.

Pour y parvenir, la mission a recommandé la préparation d’un plan d’ac-
tion détaillé de toutes les activités prévues d’ici l’achèvement et la clôture 
du projet. Ce plan devra intégrer des actions prioritaires convenues avec 
le Gouvernement et le FIDA pendant la mission.  Celles-ci portent sur la 
finalisation dans les meilleurs délais de la construction, l’équipement et 
l’opérationnalisation du complexe frigorifique ciblant les bénéficiaires 
engagés dans la pêche continentale. 

A cela s’ajoute la nécessité d’accélérer la construction de tous les 190 
étangs planifiés avec leur empoissonnement, l’installation des écloseries 
modernes, l’unité de fabrique d’aliment de poisson et la distribution aux 
bénéficiaires des 45 pirogues et hors-bords déjà réceptionnés sur les 70. 
De même, la mission a recommandé au projet d’assurer une participation 
effective des bénéficiaires aux différentes phases de mise en œuvre du 
projet de manière à garantir leur appropriation et jeter les bases de la dura-
bilité des investissements réalisés. Par ailleurs, la mission a exhorté le pro-
jet d’intensifier la communication pour informer le public des productions 
en cours dans la zone du projet afin de susciter des débouchés pour la 
commercialisation des poissons produits par les pisciculteurs. 
La mission a noté la volonté du Gouvernement d’atteindre les objectifs 

assignés au projet en dépit des facteurs exogènes qui ont gravement 
impacté le calendrier de mise en œuvre des activités. Il s’agit des inonda-
tions intervenues depuis décembre 2019 et de la pandémie du coronavirus. 
Tous ces facteurs ont respectivement dégradé sévèrement la route qui 
mène au site de construction du complexe frigorifique et arrêté les travaux 
à cause des mesures de confinement. Malgré tous ces problèmes, la mis-
sion a reconnu que le projet a engagés des actions clés du développement 
de la pêche et l’aquaculture.

En outre, le Directeur pays a convenu avec Monsieur le Directeur de Cabi-
net du Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage de relancer 
très rapidement les échanges entre les deux parties en vue de la finalisa-
tion du document de conception du Projet Agriculture, Jeunes et Entrepre-
neuriat (PAJE) pour lequel le FIDA a déjà mobilisé un financement dans le 
cadre du COSOP 2019-2024. A cet effet, les deux parties ont projeté la 
possibilité de poursuivre et de consolider les acquis du PD-PAC dans le 
cadre de ce nouveau projet qui vise la reduction de la pauvreté et optimi-
sation des avantages économiques des chaînes de valeur alimentaire à 
fort potentiel économique.  
   
Il sied de rappeler que le Projet d’Appui au Développement de la Pêche et 
de l’Aquaculture Continentales (PD-PAC) est le premier projet d’envergure 
dans le secteur de la pêche et de la pisciculture depuis les années 2000. 
Il est cofinancé par le FIDA et le Congo à hauteur de 7 704 000 millions de 
dollars. La mission a été conduite conjointement par Messieurs Michel 
ELENGA et Achancho Valentine respectivement, Directeur de cabinet du 
Ministre d’état, ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, puis 
Directeur pays en charge de la République du Congo, de la RDC et du Tchad.

La Coordination du PD-PAC

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE
PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA PECHE ET DE L’AQUACULTURE CONTINENTALES (PD-PAC)

COMMUNIQUE DE PRESSE

 La famille Fylla Saint-Eudes a la tristesse d’annoncer aux familles, 
parents, amis et connaissances, le décès inopiné de leur frère, 
père, oncle et grand-père Basilide Mfumu - Fylla Saint-Eudes, 
Beaudley - Grand K - Grand Beau pour les intimes, journaliste - com-
municant, Docteur en sciences et techniques de la communica-
tion. Décès survenu le mercredi 24 juin 2020 des suites d’une 
courte maladie. Malgré son inhumation jeudi 25 juin 2020 au cime-
tière du Centre-ville, la veillée mortuaire et le recueillement se 
poursuivent à son domicile sis au 109, rue Bacongo - Poto/Poto, 
de 8h à 21h.
 Paix à l’âme de l’illustre disparu. Merci pour ce que tu as été pour 
chacun d’entre nous. Va en paix et que la terre de tes ancêtres te 
soit légère. A tout jamais dans nos cœurs. Attention Chers parents, 
amis et connaissances, même dans le deuil, respectons les mesures 
barrières. Restons vigilants ! »

NÉCROLOGIE
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Les familles Ebimba, 
Babossebo, Ekandza,Ndzoli et 
Lepembe ont la profonde 
douleur d’informer tous les 
parents, amis et connaissances 
le décès de Catherine 
Babossebo (Cathy) survenu, le 
jeudi 11juin 2020 au CHU B .
La veillée mortuaire se tient au 
domicile de la défunte sis au 
n°43 rue Moukoukoulou à 
Talangaï (arrêt de bus liberté)
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

La famille 
Mpandzou de 
Goma Tsé-Tsé 
remercie le minis-
tère de la Culture 
et des Arts, le Parti 
congolais du 
travail, l’Associa-
tion Congo shop 
solidarité et 
l’Union des musi-
ciens congolais 
pour leur assis-
tance multiforme 
dont elle a bénéfi-
cié lors du décès le 
3 juin de l’artiste 
musicien Dieudonné Samba dit Sambadio.
Qu’ils trouvent ici l’expression de sa profonde 
reconnaissance.

REMERCIEMENTS

Le point est inscrit à l’ordre du 
jour de la réunion de son  comité 
exécutif qui se tiendra le 30 juin 
par visioconférence  pour discuter 
de l’impact de la Covid-19 sur le 
football africain, a-t-on appris. La 
réunion souligne les dirigeants de 
la CAF, sera suivie d’une confé-
rence de presse virtuelle animée 
par Hamad Hamad,  président de 
la CAF. Les membres de la CAF 
feront au cours de leur réunion, 
le point des compétitions suspen-
dues à cause de la pandémie du 
coronavirus.  Ils vont en effet se 
prononcer sur la suite des quatre 
prochaines journées des élimina-
toires de la Coupe d’Afrique des 
nations (CAN) Cameroun 2021 
et fixer sans nul doute les dates 
des phases finales de la CAN et 
du championnat d’Afrique des na-
tions 2020 prévus tous les deux au 
Cameroun.  La CAN 2021 devrait 
initialement se disputer en janvier 
2021 alors que le Chan était prévu 
du 4 au 25 avril de cette année.
 Les membres de la CAF vont 
aussi communiquer les nouvelles 
dates des demi-finales de la Ligue 
des champions et la Coupe de la 
Confédération Total  sans oublier 
le football féminin notamment l’or-

ganisation de la Coupe d’Afrique 
des nations. La nouveauté lors de 
cette réunion sera la création de la 
Ligue des champions féminine. En 
Afrique, les dames ne disputent 
que les phases finales de la CAN 
et les jeux africains  contraire-
ment en Europe où elles parti-
cipent chaque saison  à leur ligue 

des champions. La CAF n’a non 
plus perdu de vue l’organisation  
des tournois zonaux qualificatifs 
aux CAN des moins de 17 et 20 
ans qui se tiendront respective-
ment au Maroc et en Mauritanie 
en 2021, ainsi que la CAN Beach 
soccer 2020 et la représentation 
de la CAF à la prochaine coupe du 

monde de la discipline.
Outre les compétitions, ils vont 
étudier la réorganisation de l’ad-
ministration de la CAF en confir-
mant la nomination du directeur 
commercial et ratifier les déci-
sions  prises lors du comité d’ur-
gence. Il s’agit de la démission de 
l’ancien secrétaire général Mouad 

Hajji et la nomination de Abdel-
mounaïm Bah comme intérimaire. 
Les membres de la CAF vont aussi 
désigner les pays hôtes des finales 
des compétitions interclubs. Le 
report des compétitions et de la 
42e assemblée générale ordinaire 
en raison de la pandemie de Co-
vid-19 mais aussi l’approbation de 
mesures finales pour répondre à 
la crise sanitaire intègrent les dé-
cisions du comité d’urgence à ra-
tifier.
Au cours de la même réunion, la 
CAF va examiner les mesures sup-
plémentaires d’accompagnement 
des fédérations pour répondre à la 
crise de Covid-19. Elle va faire un 
bilan d’étape de la mise en œuvre 
de la feuille de route (Transform 
CAF 2021) avant de faire le point 
sur l’accord de siège entre la CAF 
et la République arabe d’Egypte.  
Les points sur l’assemblée géné-
rale élective de 2021, la cérémonie 
de CAF Awards 2020 et la date et 
lieu de la prochaine réunion du co-
mité exécutif sont à l’ordre du jour 
ainsi que l’approbation du procès- 
verbal de la réunion du comité 
exécutif tenue à Doha au Qatar le 
14 février 2020.

James Golden Eloué

Les dames étaient habituées à s’affronter que dans les phases finales de la CAN ou encore des Jeux africains,  
vont bénéficier d’une compétition supplémentaire l champions/Adiac

FOOTBALL

La CAF réfléchit à la création de la Ligue féminine des champions
Habituées à ne disputer que les phases finales de la Coupe d’Afrique des nations et des Jeux africains, les joueuses africaines 
vont bénéficier d’une compétition supplémentaire. La Confédération africaine de football (CAF)  va lancer d’ici peu  la ligue 
des champions version féminine.   
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La réouverture des lieux de culte 
est conditionnée par le respect 
des mesures barrières contre la 
Covid-19, indiquait le Premier mi-
nistre, Clément Mouamba, lors de 
l’annonce du deuxième palier de 
déconfinement le 20 juin à Braz-
zaville. La nouvelle a été bien ac-
cueillie, à juste titre, par les diffé-
rentes communautés religieuses. 
Visiblement, elles n’ont pas fait 
attention à quelques aspects qui 
restent à définir car rien n’est ga-
gné d’avance, des zones d’ombre 
méritent d’être éclairées.
Les mesures barrières signi-
fient, en effet, port obligatoire de 
masque, distanciation physique, 
des regroupements ne dépassant 
pas cinquante personnes… Or 
pendant les cultes musulmans, les 
mosquées sont débordées. Chez 
les chrétiens protestants et catho-
liques, c’est la même réalité. Aussi, 
pour ces derniers, les chantres des 
: chorales, kilombo, « Ya mboté » 
etc doivent désormais adresser les 
louanges à Dieu avec des bouches 
masquées car il est difficile, mieux 
impossible de chanter sans postillon-
ner et donc favoriser la propagation 
de la pandémie au cas il y aurait un 
contaminé dans le groupe.

Les mosquées resteront fer-

mées en attendant

Regrouper moins de cinquante 
croyants lors d’un culte est un 

vrai chemin de la croix difficile à 
franchir pour l’Eglise et les fidèles. 
Le président du Conseil supérieur 
islamique du Congo, El Hadj Dji-
bril Abdoulaye Bopaka, en est 
conscient. S’adressant aux Imams 
à ce propos, il a avoué qu’il n’est 
pas possible de décider de qui doit 
prendre part au culte et qui doit 
être renvoyé pour respecter la 
mesure barrière numérique. « Le 
protocole sanitaire limitant le 
nombre de personnes ne peut 
pas permettre aux musulmans 
de renouer avec la prière dans 
les mosquées. Je vous demande 
de ne pas les ouvrir ain d’évi-
ter toutes les bavures ou déra-
pages », a-t-il déclaré.

Ce que dit l’arrêté

Un arrêté signé du ministre de 
l’Intérieur et de la Décentralisa-
tion, Raymond Zéphirin Mboulou, 
publié le 24 juin à Brazzaville, ap-
porte des précisions concernant 
les lieux de culte. Seuls les églises 
officiellement reconnues seront 
ouvertes.  Tous les établissements 
de culte ayant précédemment fait 
l’objet d’une mesure de suspen-
sion non levée demeurent fer-
més. Aussi, les lieux de culte qui 
fonctionnent jusque-là dans l’iné-
galité et qui n’ont engagé aucune 
procédure de reconnaissance de-
vant l’administration compétente 
n’ouvriront pas leurs portes aux 
fidèles.
Par ailleurs, pour les églises dont 
la réouverture est autorisée, les 
personnes assurant les services de 

protocole sont tenues de porter 
les gants outre les masques. Un 
dispositif de lavage des mains est 
exigé à l’entrée des lieux de culte 
qui doivent systématiquement 
être désinfectés avant chaque of-
fice.

Imposition des mains interdite

Il n’est pas rare de voir les 
« hommes de Dieu » imposer les 
mains aux fidèles pour chasser tel 
ou tel esprit lors des séances de 
délivrance. L’arrêté du ministre de 
l’Intérieur interdit formellement 
cette pratique dans ce contexte 
d’état d’urgence sanitaire car la 
mesure barrière relative à la dis-
tanciation physique bannit tout 
contact. Les nuisances sonores 
sont également interdites. « Tout 

contrevenant aux prescriptions 
édictées par le présent arrêté est 
passible d’une amende de 50 
000FCFA avec fermeture immé-
diate du lieu de culte », souligne 
le document ministériel.

Médiation

Pour définir un protocole visant à 
répondre à toutes ces interroga-
tions et éclairer les zones d’ombre, 
une rencontre est prévue entres 
les responsables des confessions 
religieuses et le ministre de l’In-
térieur.  C’est assurément à l’issue 
de cette entrevue que les activités 
dans les lieux de culte vont réel-
lement reprendre. « Il vous est 
demandé pour l’heure de procé-
der à la désinfection », indique 
une note du président de l’Eglise 
Evangélique du Congo, le révé-
rend pasteur Edouard Moukala, 
signée le 22 juin, adressée aux 
responsables, aux pasteurs coor-
donnateurs des consistoires, des 
paroisses et annexes. Le même 
document précise qu’en ce qui 
concerne la relance des activités 
cultuelles, il faut attendre l’abou-
tissement de la séance de travail 
avec le ministre Raymond Zéphi-
rin Mboulou.
Pour l’heure, toutes les mesures 
énoncées par l’arrêté du ministre 
de l’Intérieur et de la Décentrali-
sation restent en vigueur.

 Rominique Makaya

COVID-19

Les Eglises à l’épreuve des mesures barrières 
Le deuxième palier du déconfinement a consacré, entre autres, la reprise d’activités dans les lieux de culte depuis le 23 juin. Le 
respect des mesures barrières qui en est la condition sine qua non parait comme une tentation à laquelle l’Eglise doit faire face.  

Vue intérieure d’une paroisse catholique
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Les factures font mention « qu’en cas de non 
règlement, la fourniture d’eau sera inter-
rompue sans préavis. Pour le rétablisse-
ment, il vous sera exigé, outre le montant 
de la consommation, une amende de dix 
mille francs CFA », précise la facture.
Toutefois, depuis plus d’une semaine en 
cette période de saison sèche, les habitants 
de Nkombo et Matari sont privés d’eau cou-
rante. Ils sont obligés de courir à des heures 
de la matinée aux forages réalisés par des 
particuliers. Chaque nuit, on assiste à des 
bousculades de brouettes, chariots, autour 
des points d’eau pour s’approvisionner.   
 La rareté de cette denrée inquiète la popu-
lation qui est soumise au lavage des mains à 
tout moment en cette période de crise sa-
nitaire afin de lutter contre la pandémie du 
Covid-19. Parmi les contraintes figure égale-
ment le nettoyage des bavettes en tissu.
A cet effet, les femmes aux foyers se sentent 

mal à l’aise pour leurs travaux quotidiens. 
L’impact de cette pénurie d’eau se fait sen-
tir sur le plan économique où un bidon de 
25 litres coûte cinquante ou cent cinquante 
francs, soit un total de deux cents francs CFA 
plus les frais de transport par les pousse-pous-
seurs. Sur le plan social, les bidons alignés çà 
et là sur les avenues et rues empêchent la cir-
culation des véhicules et passants. L’accès à 
l’eau potable impose aux usagers un rythme 
d’attente parfois source de dispute entre les 
clients.    
Interrogée sur la question, Cornelie Biazo a 
reconnu avoir reçu la facture de la société 
alors qu’aucune goutte d’eau ne tombe de 
son robinet. Elle a, par ailleurs, qualifié ces 
robinets de simple échantillons d’ornement 
des parcelles. « Je ne peux pas concevoir 
qu’en cette période sensible du corona-
virus la population se heurte encore entre 
elle pour se disputer l’eau aux points de 
vente. Nous sommes en train de traverser 
une période très délicate qui demande 
d’avoir de l’eau en permanence ain de 
mettre en pratique les mesures d’hygiène 
édictées par les autorités. Curieusement, 
la société qui est censée nous approvision-
ner abandonne la population à son triste 
sort », a-t-elle dit.  
Notons que cette pénurie d’eau ne s’observe 
pas seulement aux quartiers Nkombo et Mata-
ri. Elle est vécue par la population dans la plu-
part des quartiers de Brazzaville, notamment à 
la montée du quartier « La Ferme », à partir du 
pont de Mikalou jusqu’au lycée Thomas-Sankara. 
Au quartier Moukondo dans la zone d’intersec-
tion de la route Moukondo-Nkombo dans le sep-
tième arrondissement Mfilou, les habitants sont 
soumis à ce même calvaire au quotidien.

 Lydie Gisèle Oko

Le ministre de l’Aménagement 
du territoire et des Grands tra-
vaux, Jean-Jacques Bouya, a 
fait le constat du niveau d’exé-
cution des travaux, le 25 juin, 
lors d’une visite sur le site du 
chantier, à kintélé dans la ban-
lieue nord  de Brazzaville.
« Si l’effort inancier est main-
tenu, d’ici à septembre ou oc-
tobre, ces bâtiments seront 
rendus disponibles. Ce projet 
est très attendu, et nous de-
mandons à la société de faire 
un peu plus d’efforts pour 
être au rendez-vous en oc-
tobre prochain », a déclaré le 
ministre en charge des Grands 
travaux.
Relevant que : « …C’est un 
projet important pour le gou-
vernement, le chef de l’Etat y 
tient. » 
A propos des érosions qui me-
nacent le site du projet, les tra-
vaux sont en train d’être faits 
pour sécuriser non seulement 
les infrastructures de la future 
université, mais également 
les habitations avoisinantes. 

« Nous devons continuer l’ef-
fort inancier malgré la si-
tuation économique dificile. 
Nous sommes obligés de pro-

iter de la saison sèche pour 
régler ce problème. »
Après le tour des infrastruc-
tures de ladite université, sans 

oublier l’amphithéâtre d’une 
capacité de 300 places, Jean-
Jacques Bouya a aussi visité le 
local abritant la centrale élec-

tronique d’une capacité de 8 
mega watt, destinée à alimen-
ter toute l’université.
Rappelons que c’est en 2016 
que les travaux relatifs à ce 
projet ont été lancés. Son ou-
verture va de report en report. 
Signalons qu’aux difficultés de 
financements s’ajoutent des 
problèmes de pillage au sein 
même du campus en chantier, 
pourtant surveillé nuit et jour. 
Climatisation, téléviseurs et 
mobilier installés ont été vo-
lés à l’intérieur des bâtiments 
flambant neufs.
Le projet, qui doit accueillir 30 
000 étudiants et donner ain-
si naissance à la plus grande 
université de la République du 
Congo, est un établissement 
composé en majorité d’insti-
tuts techniques conçus pour 
répondre au besoin d’adéqua-
tion entre formation et emploi 
et compenser les lacunes de l’Uni-
versité Marien-Ngouabi de Braz-
zaville, critiquée pour son ensei-
gnement trop théorique. 

Lopelle Mboussa Gassia

UNIVERSITÉ DENIS SASSOU N’GUESSO

L’ouverture dépend de la mobilisation des fonds
Sur les quatre bâtiments censés constituer la première phase du projet, trois sont réalisés à 98% y compris les aménagements 
extérieurs. Les travaux du quatrième édifice sont par contre estimés à 58% d’exécution.

« Si l’effort financier est maintenu, d’ici à septembre ou octobre, ces 

bâtiments seront rendus disponibles. Ce projet est très attendu, et 

nous demandons à la société de faire un peu plus d’efforts pour être 

au rendez-vous en octobre prochain »

La maquette de l’Université

Créée sur des cendres de l’ex-Chantier na-
val et transports fluviaux(CNTF), la Soco-
traf a perdu une bonne partie de sa flotte 
et des équipements essentiels. Les ateliers 
techniques et ses matériels moteurs, dont 
les barges, les pousseurs à passagers, les 
pousseurs cargo et micro-pousseurs des 
barges, les bateaux et canots rapides im-
mobilisés…se sont transformés en mon-
tagne de ferraille.      
Outre les difficultés liées aux matériels et 
financement, l’unique armateur public re-
cherche de la main-d’œuvre qualifiée pour 
assurer la relève ; puisque la majeure partie 
des agents est à la porte de la retraite. Le 
directeur général de la Socotraf, Alphonse 
Kani, tire la sonnette d’alarme face à la me-
nace de cessation d’activités qui guette son 
entreprise. « La Socotraf n’a pas de fonds 
de roulement, toutes ses machines sont dé-
truites par la rouille… Nous recherchons 
des partenaires pour sauver la Socotraf », 
a lancé Alphonse Kani.

Le directeur général de la Socotraf s’ex-
primait devant la ministre des Transports, 
Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas, en 
visite dans les structures sous-tutelle. Elle 
voulait échanger directement avec les di-
rigeants sociaux et avec les représentants 
du personnel sur l’état actuel de l’armateur. 
« L’on ne peut pas avoir un majestueux 
leuve et ne pas développer le transport 
luvial », a-t- elle souligné, peu après une 
rencontre avec les responsables du Grou-
pement d’intérêt économique et de service 
d’entretien des voies navigables.
Notons qu’en mars dernier, le gouverne-
ment congolais et la société danoise JGH 
Marine ont signé un protocole en vue de la ré-
habilitation des unités navigantes de la Soco-
traf et de la construction d’un chantier naval 
en terre congolaise. Ce document faisait suite 
aux conclusions d’un mémorandum signé en 
mai 2019 à Brazzaville lors de la visite d’une 
délégation des investisseurs du Danemark.

Fiacre KomboApprovisionnement dans des points d’eau (Adiac) 

EAU POTABLE

La Congolaise des eaux menace d’arrêter la fourniture 

d’eau sans préavis à Nkombo et Matari
D’après les factures des mois de mars à juin, de l’année en cours, mises à la disposition 
de chaque abonné aux quartiers Nkombo et Matari dans le neuvième arrondissement 
Djiri, la société chargée de la distribution d’eau potable « La Congolaise des eaux » 
menace d’interrompre sans préavis la fourniture d’eau à ces abonnés.  

La ministre visitant les installations de la Socotraf/Adiac 

TRANSPORT FLUVIAL

La Socotraf en difficulté 
La Société congolaise de transport fluvial (Socotraf) fait face à un manque criant de 
financements pour l’entretien de sa flotte et le paiement des arriérés de salaires de 
plus de deux cents mois.  
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Créé et basé à Pointe-Noire, 
Mayeye est un ensemble tra-
ditionnel composé de vingt 
cinq artistes ressortissants 
du Cabinda.  Chanté en  Fiote 
et en Lindji  (langues parlées 
au Cabinda qui se partage 
les frontières, l’histoire et 
la culture avec le départe-
ment du Kouilou), Muyeye 
est constitué de dix titres. 
Il s’agit de Lubendu bendu 
(l’hirondelle), Be nu nkala 
(nous les crabes) parlant des 
crabes qui ont demandé à 
Dieu d’avoir une tête comme 
les hommes, mais ils ne l’ont 
jamais eue. La moralité de 
cette chanson est qu’on ne 
peut pas tout avoir dans la 
vie.
Il y a aussi Bali yame  (mes 
amis), Ntima wa niong (le 
cœur regrette), un titre qui 
évoque le regret, la douleur 
qu’on éprouve face à la perte 
des parents, la perte des êtres 
qui sont chers.  Niem bau 
(faire du mal aux gens), Ke-
bang bane (s’occuper des en-
fants), Waye (mon ami), Kang 
lilesu (attacher le foulard), 
Ku lemb (doucement). Il y a 
enfin Muyeye, titre phare, qui 

est en fait la danse originelle 
du groupe. Cette chanson est 
un appel à l’amour, à l’unité, 
au partage de la joie pour le 
bonheur de tous. Muyeye in-
vite tout le monde en général 

et les populations du Kouilou 
et du Cabinda en particulier 
(Diosso, Landana, Madingou 
Kayes, Tchiowa, Loango, Ma-
lembo, Hinda, Dinge, Mvouti, 
Tchiamba Nzassi et autres) à 

danser le Muyeye à l’unisson.
Dans Cet album, les voix des 
artistes se mêlent aux sons 
des instruments traditionnels 
comme le petit et le grand 
Ngondji ainsi que les tam-

tams Masuku, qui leur donne 
des couleurs semblables 
aux genres de musique du 
Kouilou tels que le Baïla ou 
le Mbembo. Des rythmes 
dansants auxquels bien de 
gens ne résistent pas lors des 
mariages et autres manifes-
tions que Mayeye anime. Le 
groupe doit la sortie de son 
premier album à Me Roland 
Bembelly qui l’a produit afin 
de préserver et promouvoir 
la musique traditionnelle ca-
bindaise. Les Pontenegrins 
se souviennent sûrement des 
talents de ce groupe réunis 
autour de Paul Mounguegue, 
notamment  Philippe Nzaou, 
Loemba André, alias Calcul, 
Joao de Mayeye, les papas 
Sikou, Lens, Kouani, Tonton 
Carlo, les mamans Kebene, 
Rose, Landou, Fiela, Fatou, 
Isidore, Thérèse Landou, Béa, 
Founzi, Méno et autres, qui 
ont animé dans les années 72 
et 80. Ce groupe fait le bon-
heur de bien des amoureux 
de la musique traditionnelle 
qui peuvent se procurer l’al-
bum à partir de l’adresse mail 
: rolandbembelly@yahoo.fr.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

MUSIQUE

L’ensemble traditionnel Mayeye sort son premier album 
Quarante huit ans après sa création en 1972, le groupe  Mayeye a mis sur le marché l’album intitulé Muyeye grâce à 
l’implication de Me Roland Bembelly qui a produit l’œuvre.  

Destiné à environ quatre cents 
personnes vulnérables,  le don 
de l’ACCC est principalement 
composé de riz, de spaghettis, de 
lait en poudre, d’huile végétale, 
de sel, de boîtes de sardines et 
de savons. Dans son mot de cir-
constance, GE Zhiwei a rappelé 
que depuis le début de l’année, 
la pandémie de covid-19 a frap-
pé toute la planète et a causé 
des morts.  Le Congo et la Chine 
sont également confrontés aux 
énormes défis face à cette pan-
démie.
La Fondation Congo Assistance, 
présidée par Mme Antoinette 

Sassou N’Guesso, apporte des 
aides aux personnes vulnérables, 
tels que les veuves, les enfants 
vivant avec la drépanocytose, les 
orphelins. Pendant cette période 
marquée par  la covid-19, cette 
Fondation a assisté les personnes 
démunies.  « L’ACCC, depuis sa 
création en janvier 2019, de-
meure en collaboration étroite 
avec cette Fondation. Ainsi la 
fête de noël dernier, notre as-
sociation était au chevet des 
enfants hospitalisés de Tié-Tié 
et  Loandjili. Avec ce don au-
jourd’hui, l’association espère 
aider les groupes vulnérables 

face à l’épidémie de covid-19, 
en apportant ainsi notre mo-
deste contribution à la charité 
sociale congolaise», a déclaré 
GE Zhiwei. Appréciant, pour sa 
part, le don de l’ACCC, Félicité 
Diop Meno Tchiloumbou a si-
gnifié que la remise de ce don à 
la Fondation Congo Assistance 
s’inscrit dans le cadre du parte-
nariat existant entre l’ACCC et la 
Fondation Congo Assistance. Les 
retrouvailles ont été marquées 
par le respect de la distanciation 
physique et la distribution des 
bavettes aux participants.

Séverin Ibara

Inspirée par la fête de la musique 
qui permet à tous les musiciens 
de jouer sur scène et célébrer 
leur passion, la journée du ma-
nuscrit permet à tous les au-
teurs de publier gratuitement 
leurs livres. Ainsi, les hommes et 
femmes de lettres intéressés ont 
encore une marge de trois mois 
pour participer à la huitième édi-
tion de la journée du manuscrit 
francophone.
Cette journée est ouverte à 
toute personne physique ma-
jeure ayant un manuscrit à pu-
blier et remplissant les critères 
de sélection, à savoir : libre de 
tout contrat d’édition, légalité 
du contenu, plus de cinquante 
pages, existant sous la forme 
d’un fichier réalisé à partir des 
fichiers maquettes proposés.
Après examens des dossiers, 
des extraits de livres sélection-
nés seront publiés sur le site de 
l’événement pour recueillir des 
commentaires et des votes qui 
seront pris en compte par le jury. 
La particularité de cette année 
est la création d’un nouveau « 

Prix » avec la catégorie « Nou-
velles », qui était réclamée par 
de nombreux auteurs lors de la 
dernière cérémonie de ce ren-
dez-vous livresque.
A cet effet, le jury attribue-
ra, au total, huit prix : Roman, 
Essai, Témoignage, Policier, 
Science-Fiction, Poésie, Nou-
velles et le Grand Prix de la Jour-
née du Manuscrit Francophone. 
« Avant même l’ouverture des 
dépôts, nous avons déjà reçu 
plusieurs manuscrits et nous 
pouvons déjà annoncer qu’il 
y aura beaucoup de livres Co-
vid-19 publiés le 24 octobre 
prochain à la 8e édition de la 
Journée du Manuscrit Fran-
cophone », ont déclaré les orga-
nisateurs de l’événement.
Initiée par les Éditions du Net 
et ActuaLitté, la journée du ma-
nuscrit est l’occasion pour les 
auteurs de découvrir le premier 
exemplaire papier de leur ou-
vrage publié, mais aussi d’échan-
ger avec les acteurs du milieu, le 
tout autour d’un verre dans une 
ambiance conviviale.

Merveille Atipo

COVID-19 

L’ACCC fait don de vivres à la Fondation 
Congo Assistance
Dans le cadre de la lutte contre la pandémie du coronavirus, le secrétaire général de l’Association chinoise 
de commerce en République du Congo (ACCC), GE Zhiwei, a remis le 24 juin sept tonnes de divers vivres à la 
représentante de la Fondation Congo Assistance, Félicité Diop Meno Tchiloumbou. 

GE Zhiwei remettant un échantillon du don à Félicité Diop Meno Tchiloumbou 

JOURNÉE DU MANUSCRIT 2020

Une huitième édition sous 
l’ombre de Covid-19 
Le comité d’organisation de la huitième édition de la journée des 
auteurs du monde francophone, célébrée chaque 24 octobre, vient de 
lancer un appel à candidature aux écrivains jusqu’au 30 septembre 
prochain en vue de leur participation àl’évènement.  
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Environ 40% des pays à faible 
et moyen revenu n’ont pas 
soutenu les apprenants dé-
favorisés pendant la ferme-
ture des écoles liée aux me-
sures de confinement, selon 
le rapport. L’Unesco appelle 
les pays à se concentrer sur 
les personnes laissées pour 
compte lors de la réouverture 
des écoles pour  «rendre les 
sociétés plus résilientes et 
plus égalitaires». Pour rele-
ver les défis,  «il est impératif 
d’évoluer vers une éducation 
plus inclusive», a déclaré la 
directrice générale de l’Unes-
co, Audrey Azoulay, pour qui 
«repenser l’avenir de l’édu-
cation est d’autant plus im-
portant après la pandémie de 
Covid-19, qui a encore aggra-
vé et mis en lumière les iné-
galités».

Une exclusion persistante 

et flagrante 

Selon le rapport, 258 millions 
d’enfants et jeunes sont pri-
vés d’instruction. La pauvre-
té est le principal obstacle 
à leur accès à l’éducation; 
alors que les adolescents is-
sus des 20% de ménages les 

plus riches ont trois fois plus 
de chance de terminer le pre-
mier cycle de l’enseignement 
secondaire que ceux des 
ménages les plus pauvres; et 
aucune jeune femme pauvre 
vivant en milieu rural ne ter-
mine ses études secondaires 
dans une vingtaine de pays, 
la plupart en Afrique sub-
saharienne. Dans 10 pays à 
faible et moyen revenu, les 
enfants handicapés ont 19% 
de chances en moins d’at-
teindre un niveau minimum 

en lecture que ceux qui ne 
sont pas handicapés. 
Le rapport souligne que de 
nombreux pays pratiquent 
encore la ségrégation dans 
l’éducation, renforçant ainsi 
les stéréotypes, la discrimi-
nation et l’aliénation, et que 
deux pays d’Afrique inter-
disent toujours l’accès des 

filles enceintes à l’école, 117 
autorisent les mariages de mi-
neurs, tandis que vingt pays 
n’ont pas ratifié la Conven-
tion 138 de l’Organisation in-
ternationale du travail (OIT) 
interdisant le travail. Dans 
les pays de l’OCDE, plus des 
deux tiers des élèves issus 
de l’immigration fréquentent 
des écoles où ils représentent 
au moins 50% de la popula-
tion scolaire, ce qui réduit 
leurs chances de réussite. 
« La pandémie de Covid-19 

nous a offert une réelle op-
portunité de repenser nos 
systèmes éducatifs. Mais le 
passage vers un monde qui 
valorise et accueille la diver-
sité ne se fera pas du jour au 
lendemain», estime le direc-
teur du Rapport mondial de 
suivi sur l’éducation, Manos 
Antoninis. 

Pour le rapport, les croyances 
discriminatoires des parents 
constituent un obstacle à 
l’inclusion. Les parents d’en-
fants vulnérables souhaitent 
envoyer ces derniers dans 
des écoles qui assurent leur 
bien-être et répondent à leurs 
besoins. Quelque 335 millions 
de filles ont fréquenté des 
écoles qui ne leur fournis-
saient pas les services d’eau, 
d’assainissement et d’hygiène 
dont elles avaient besoin pour 
continuer à assister aux cours 

pendant leurs menstruations.
Vaincre l’aliénation des ap-
prenants et mettre en place 
une chronique de données 
sur «les laissés pour compte»
Pour le rapport, les ensei-
gnants ont besoin d’une for-
mation sur l’inclusion, moins 
d’un enseignant sur dix du 
primaire dans dix pays fran-

cophones d’Afrique subsaha-
rienne a déclaré avoir reçu 
ladite formation, et un quart 
des enseignants de 48 pays 
souhaitent davantage de for-
mation pour enseigner aux 
élèves ayant des besoins par-
ticuliers.
Près de la moitié des pays à 
faible et moyen revenu ne 
recueillent pas suffisamment 
de données sur l’éducation 
des enfants handicapés, dé-
plore le rapport; et « 41% des 
pays – où vit 13% de la popu-
lation mondiale – n’ont pas 
mené d’enquêtes ou, quand 
ils l’ont fait,�n’ont pas ren-
du publiques les données 
recueillies. Les chiffres sur 
l’apprentissage sont princi-
palement tirés des écoles et ne 
tiennent pas compte des per-
sonnes qui ne les fréquentent 
pas». Le rapport déplore éga-
lement l’insuffisance des don-
nées, «ce qui nous empêche 
d’avoir un portrait complet 
de la situation. Il n’est donc 
pas étonnant que les inéga-
lités soudainement mises en 
lumière lors de la pandémie 
nous aient pris par surprise», 
conclut Manos Antoninis. 

 Noël Ndong

Dans plusieurs milieux sociaux 
et professionnels dans lesquels 
il a évolué, Mfumu Fylla s’est 
fait distinguer par sa rigueur 
intellectuelle et sa fermeté 
dans la prise de décisions. Plus 
d’une fois, pour des raisons de 
convenance personnelle, il pou-
vait démissionner d’un poste 
politique ou administratif. Tout 
récemment, il venait de quitter 
la primature où il occupait le 
poste de conseiller en commu-
nication du Premier ministre, 
Clément Mouamba.
Ses collègues enseignants de 
l’Université Marien-Ngouabi à 
Brazzaville, ses compagnons 
politiques, ainsi que ses étu-
diants témoignent de sa volonté 
de ne pas vouloir associer son 
nom aux travaux intellectuels 
conçus à la hâte. Directeur de 
publication du magazine « Vi-
sion pour demain », il y consa-
crait plusieurs pages à l’histoire 
du Congo ; notamment en pu-
bliant les différents gouverne-
ments que le pays a connus de-
puis l’indépendance jusqu’à nos 

jours. Mfumu Fylla a écrit des 
ouvrages de référence sur l’his-
toire de la musique congolaise.  
Son livre « La Musique congo-

laise du XXe siècle » lui a valu 
le prix Pool Malebo du Trophée 
d’excellence Mwana Mboka, 
une initiative d’un producteur 

d’une émission télévisuelle en 
République démocratique du 
Congo.
Producteur-réalisateur de radio 

et de télévision, il a été expert 
à la direction générale de la 
Culture et de la Communica-
tion de l’ACCT, actuelle Orga-
nisation internationale de la 
Francophonie. Par ailleurs, il 
s’est également illustré comme 
producteur de musique et de 
spectacles.
Sur le plan politique, Mfumu 
Fylla Saint-Eudes avait créé 
en 2018 son parti dénommé la 
Renaissance nationale en sigle 
Rena. D’aucuns se demandaient 
si cette organisation s’affichait 
à la majorité présidentielle, au 
Centre au à l’opposition, au 
regard des prises de position 
controversées de son fondateur.
Mfumu Fylla a publié des ar-
ticles et tribunes dans plusieurs 
journaux nationaux et étran-
gers.  Il a bouclé sa carrière de 
journaliste au quotidien « Les 
Dépêches de Brazzaville » où il 
animait la rubrique « Brin d’his-
toire » lorsqu’il a publié le 28 dé-
cembre 2018 sa dernière chro-
nique intitulée « clap de fin».

 Roger Ngombé

Mfumu Fylla Saint-Eudes 

DISPARITION

Mfumu Fylla Saint-Eudes a tiré sa révérence 
Docteur ès sciences de l’information et de la communication, écrivain et homme politique congolais, Mfumu Fylla Saint-Eudes 
est décédé dans la nuit du 24 au 25 juin, à l’âge de 67 ans des suites des complications respiratoires. Il a été inhumé hier au 
cimetière du Centre-ville de Brazzaville.

« La pandémie de Covid-19 nous a offert une réelle 

opportunité de repenser nos systèmes éducatifs. Mais le 

passage vers un monde qui valorise et accueille la diversité 

ne se fera pas du jour au lendemain»,

UNESCO

Repenser l’avenir de l’éducation post-Covid-19 
Un rapport de l’Unesco souligne  la nécessté d’une éducation plus inclusive, notant  une intensification de l’exclusion pendant 
la crise de Covid-19 et que  moins d’un pays sur dix dispose de lois contribuant à assurer l’inclusion dans l’éducation.   


